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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la motion de Mmes et MM. Alain-Dominique 
Mauris, Anita Cuénod, Anne-Marie von Arx-Vernon, Jacques 
Baud, Esther Alder, Alberto Velasco, Alain Charbonnier, Renaud 
Gautier et Hugues Hiltpold relative à la prise en charge des 
mineurs sous la garde de personnes privées de liberté 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 14 novembre 2003, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil 
d’Etat une motion qui a la teneur suivante : 
 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève considérant : 

– la protection particulière dont jouissent les mineurs; 

– le manque de protocole d’informations sur la prise en charge des mineurs 
sous la garde de personnes privées de liberté; 

– l’importance de la coordination entre le Département de justice, police et 
sécurité, le Département de l’instruction publique, le Département de 
l’action sociale et santé et le Pouvoir judiciaire, en matière de protection 
des mineurs sous la garde de personnes privées de liberté; 

invite le Conseil d'Etat : 

– à présenter, dans les plus brefs délais, toutes les procédures existantes 
indiquant les tâches des différents intervenants dans la prise en charge 
des mineurs sous la garde de personnes privées de liberté; 

– à établir, dans les plus brefs délais, un protocole définissant précisément 
les tâches de chaque intervenant dans la prise en charge des mineurs 
sous la garde de personnes privées de liberté. 
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RÉPONSE DU CONSEIL D'ÉTAT 
 

Il y dix ans, en 2001, se déroulait l’affaire dite du « bébé de Meyrin ». Un 
enfant était décédé pour avoir été laissé sans soin, alors que sa mère était 
arrêtée et incarcérée à la prison de Champ-Dollon. Ce drame est encore dans 
toutes les mémoires et ne pourra, ni ne devra être oublié. 

La problématique de la prise en charge d’enfants mineurs de personnes 
détenues relève, d’une part, du département de la sécurité, de la police et de 
l’environnement (DSPE), pour le volet arrestation et incarcération, et, d’autre 
part, du département de l’instruction publique et du sport (DIP), pour le volet 
protection des mineurs, avec également l'implication du département des 
affaires régionales, de l'économie et de la santé (DARES). 

Au préalable, il convient de préciser que cette problématique est certes 
importante, mais concerne peu d'arrestations, car la majeure partie des 
personnes arrêtées et/ou détenues dans les établissements de détention 
genevois n’a pas d’enfant mineur à charge. 

En pratique, depuis 2001, les différents professionnels sont encore plus 
attentifs et œuvrent de concert pour éviter qu’une telle situation ne se 
reproduise. Les liens entre la police, l’office pénitentiaire et le service de 
protection des mineurs (SPMi) ont ainsi été renforcés. 

La question des enfants mineurs est systématiquement posée et 
investiguée par la police tout d’abord, puis par les établissements de 
détention. Ainsi, la question de la localisation de l’enfant est primordiale et 
doit dans tous les cas trouver réponse. 

Le SPMi est, quant à lui, systématiquement avisé en cas de doutes sur une 
potentielle situation à risques pour un enfant mineur. 

Par ailleurs, la police fait appel à l’Unité mobile d'urgences sociales 
(UMUS, rattachée à la FSASD) pour des prestations d'urgence durant les 
nuits, les week-ends et les jours fériés, afin de trouver des solutions 
d'hébergement pour les mineurs. 

Afin de formaliser cette pratique dans un document unique, le DSPE et le 
DIP ont désormais élaboré une directive transversale sur la détection et la 
prise en charge des enfants mineurs de personnes privées de liberté, jointe en 
annexe, qui a été validée par le Conseil d’Etat, le 23 novembre 2011. 

Cette directive rappelle d'une part que la détection des situations à risques 
est systématiquement effectuée par la police et les intervenants de l'office 
pénitentiaire et, d'autre part, que le SPMi est avisé systématiquement en cas 
de doutes sur une potentielle situation à risques pour un enfant mineur - et 
non pas de toutes les arrestations et incarcérations d'un parent d’enfant 
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mineur, son intervention devant être réservée aux cas où l’on a 
principalement besoin de ses compétences. 

Par ailleurs, la définition desdites « situations à risques »1 a pu être 
stabilisée dans le cadre de la directive, étant entendu que la bonne mise en 
œuvre de celle-ci repose également sur les qualités humaines et 
professionnelles des différents intervenants. 

Il convient encore de préciser que l’Etat ne doit pas se substituer aux 
parents. Même privé de liberté, un parent reste responsable des enfants 
mineurs dont il a la garde. En d’autres termes, cela signifie également qu’un 
minimum de collaboration des parents est requis, aucune directive ne 
permettant de pallier leur silence. 

La directive identifie également les intervenants concernés et prévoit la 
tenue de rencontres régulières. 

En dernier lieu, elle décrit la procédure de détection en distinguant quatre 
temps de la « privation » de liberté : l'arrestation, l'admission dans 
l'établissement de détention, au cours de l'incarcération, en attente 
d'exécution d'une peine privative de liberté. Pour ces quatre temps, la 
procédure se décompose toujours en quatre étapes-clefs : évaluation de la 
situation, identification d'une situation à risque, localisation de l'enfant 
mineur et signalement au SPMi et/ou à l'UMUS. 

Au vu de ce qui précède, le DARES travaille pour sa part sur la mise en 
œuvre d’une procédure similaire concernant les mesures à prendre en cas de 
privation de liberté à des fins d'assistance de parents d'enfants mineurs. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA Pierre-François UNGER 
 
 
Annexe : 
Directive transversale sur la détection et la prise en charge des enfants 
mineurs de personnes privées de liberté 

                                                           
1 Voir le chapitre 3 de la directive : violence conjugale, négligence grave, danger 
physique grave, danger psychique, danger sexuel, toxico-dépendance des parents. 
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